
ETS FOURNIE        Conditions générales de vente   
 

Dispositions générales 
 
Toute remise de commande implique de la part de nos clients 
l’acceptation sans réserve des présentes conditions de vente. 
Aucune des clauses portées sur les bons de commande ou sur les 
correspondances qui nous parviennent de nos clients ne peut, en 
conséquence, y déroger, sauf stipulation contraire incluse en 
terme exprès et précis, dans le texte de nos offres ou de nos 
acceptations. 
Tout acheteur déjà en relation commerciale avec nous est réputé 
connaître nos conditions générales de vente, et l’envoi de sa part 
d’un bon de commande vaut acceptation de l’ensemble de nos 
conditions. 
 
Conclusion du contrat 
 
La durée de validité des offres est de trois mois à compter de leur 
date d’émission. 
La remise d’un devis ne constitue pas un engagement pour 
exécution. 
Les commandes acceptées par nos agents ne nous engagent 
qu’après l’envoi d’un accusé de réception. 
Les prix sont établis d’après un plan ou une pièce type. Toute 
modification ultérieure de la spécification initiale est susceptible 
d’entraîner la révision de l’offre, et elle ne pourra être prise en 
considération que si elle est parvenue dans les délais permettant 
d’opérer la modification, et par écrit. 
En aucun cas, nous ne communiquons les plans ou études 
propres à l’offre. 
Sauf spécification, les outillages sont conçus pour s’adapter sur 
nos équipements. Nous nous réservons le droit de protéger toutes 
créations faites en dehors d’instructions particulières du client, 
même si celles-ci ont un rapport direct avec l’exécution de ses 
commandes. 
L’entretien des outils est assuré par nos soins pendant la durée 
d’utilisation, exclusion faite de toute usure normale. Toute remise 
en état consécutive à l’usure normale fera l’objet d’un devis 
préalable. 
 
Aucune annulation de commande, totale ou partielle, ne sera 
acceptée sans notre accord préalable et par écrit. Les frais 
engagés à l’occasion d’une annulation de commande sont à la 
charge du client. 
 
Réserve de propriété et transfert des risques 
 
Le transfert de propriété des outils et marchandises vendues est 
différé jusqu’au complet paiement, les chèques et autres effets de 
commerce n’étant considérés comme valant paiement qu’à dater 
de leur encaissement effectif. 
 
Les risques des marchandises même vendues sous réserve de 
propriété, sont transférées à l’acheteur dès la sortie de nos 
ateliers. 
 
Prix et révision de prix 
 
Nos prix sont établis d’après les mesures et spécifications qui 
nous sont communiquées pour l’établissement du devis. 
Les prix des pièces nécessitant l’utilisation de métaux à cours 
fluctuant (laiton, inox, aluminium, alliages spéciaux, …), ainsi que 
certains traitements de surface (dorure, étamage, …) sont 
susceptibles d’être modifiés en fonction de la variation du cours du 
métal dans le temps. Une variation minimale de plus ou moins 5% 
de cette base de métal, survenue après l’établissement du devis, 
entraînera une révision du prix des pièces suivant l’incidence de 
ces cours. Ces variations de prix ne pourront être, en aucun cas, 
un motif de résiliation de la commande. 
Le minimum de facturation est de 75,00€ hors taxes par ligne de 
commande (compte tenu du temps passé au montage et au 
démontage des outils), et de 100,00€ hors taxes par commande. 
 
Conditions de paiement 
 
Nos factures sont payables à 45 jours fin de mois ou 60 jours nets 
par traite, chèque ou virement bancaire, sauf nouvelle affaire. 
 
En cas de non paiement d’une facture à son échéance, les 
sommes dues porteront intérêt de plein droit et sans mise en 
demeure, à un taux égal à 3 fois le taux d’intérêt légal (LME 2008). 
 
En outre, le contrat sera résolu de plein droit. Passé un délai de 8 
jours après mise en demeure faisant état de notre intention de 

faire jouer la présente clause, sans que des offres de payer ou 
d’exécuter ultérieures, le paiement ou l’exécution après délai 
imparti, puissent nous enlever le droit d’invoquer la résolution 
intervenue. 
 
Si toutefois nous ne nous prévalons pas de la résolution, nous 
aurons la faculté de suspendre ou de résilier l’exécution du 
marché ou des commandes en cours et d’exiger le paiement 
comptant avant expédition de toute nouvelle fourniture, quelles 
que soient les conditions antérieurement prévues pour cette 
fourniture. 
 
Livraison 
 
Les délais ne sont donnés qu’à titre indicatif. Les retards ne 
pourront être invoqués pour refuser la marchandise ou demander 
une indemnité. En l’absence d’indication de délai, toute offre ne 
constitue pas un engagement pour exécution immédiate. 
 
En tout état de cause, les cas de force majeure ou assimilés qui 
peuvent se présenter pendant la durée du contrat nous dégagent 
de toute responsabilité pour inobservation des délais et 
suspendent l’exécution du contrat, ceci aussi longtemps que l’effet 
de ces cas de force majeure ou assimilés en empêche l’exécution. 
Sont considérés contractuellement comme cas de force majeure 
ou assimilés, outre les cas communément admis par la 
jurisprudence : les troubles politiques, économiques et sociaux 
affectant les pays de provenance ou de destination, l’interruption 
ou l’insuffisance des approvisionnement normaux de l’énergie ou 
des transports pour quelque cause que ce soit, tout lock-out, 
toutes grèves locales ou partielles, qu’elles soient ou non 
imputables au fait de l’employeur propres à notre entreprise ou à 
ses fournisseurs ; les accidents d’exploitations, bris de machines 
ou d’équipements, les incendies, explosions, accidents dans les 
moyens de transport, manque de matières premières, pénurie de 
personnel, ainsi que tout autres évènements étrangers à notre 
volonté ou à notre influence et pouvant entraver la marche 
normale de nos approvisionnements, de notre fabrication et de nos 
expéditions. 
 
Nos fournitures sont faites « départ » de nos ateliers de Chelles 
(77) sauf stipulations contraires et voyagent aux risques et périls 
du destinataire, même lorsqu’elles sont expédiées franco de port. 
Il appartient au destinataire de faire les réserves nécessaires dès 
réception des marchandises, auprès des transporteurs, et de nous 
en informer dans les 48 heures. 
 
Garanties 
 
Toute réclamation de quelque nature qu’elle soit doit être effectuée 
dans les 10 jours de la réception de la marchandise. Passé ce 
délai, aucune réclamation ne pourrait être admise. 
 
Aucune remise en état ou remplacement entrepris par l’acheteur 
lui même ne peut donner lieu à une réduction de notre facture 
sans qu’il y ait eu accord expressément écrit de notre part. 
 
Sont exclues de toute garantie, les défectuosités résultant d’un 
stockage, d’un montage ou d’une utilisation des produits par 
l’acheteur dans les conditions anormales ou non conformes aux 
règles de l’art, ainsi que les altérations des caractéristiques et/ou 
des cotes de bases demandées résultant des transformations que 
l’acheteur aurait fait subir au produit. 
 
L’acceptation d’un retour ne vaut pas reconnaissance de la 
défectuosité. 
 
Une contestation relative à une livraison ne peut être invoquée 
pour refuser ou différer le paiement des livraisons conformes 
effectuées ou à venir. 
 
Assurance 
 
Les outillages et marchandises en dépôts dans nos locaux sont 
assurés par nos soins. 
 
Clause attributive de compétence 
 
Toute contestation est de la compétence exclusive des juridictions 
de Meaux. 
 


